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BOURSE DE P.RIS DU 22 Mil 1878 
Coursa terme de 1 h. 0$communiqués 

par MM. A. MAIRE et H. BLUM, 60, 
nie Richelieu. Paris. 

VALEURS 

50 
160 

Rente 3 0/o-. 
Rente S 0/o : 
Italien 5 If , .-..-.».: 
Tare 5 O/o • •• 
A d . Nord d'E>pagn... 
Gis act. Cie Paria 
Act. BaMfw de Paris Paya-Ba» 1107 
Act. Mobilier Français 
Act. Lombards. 
Act. Autrichien.?.. 
Act. Mobilier Espagnol 
Act. Sues 
Act. Banque ottom 
Obi. Egypt. unif 
Act. Foncier France 
Délégations Suez. . 
Act. Saragosse 

Ces cours sont affichés chaque jour, 
vers 2 h. 1/2, chez MM. A. MAIRK et 
H. BLUM. 176, rue du Collège, àRoubaix 

B O U R S E D E P A R I S 
(Service gouvernemental) 

? 2 M A I 

3 0/0 74 30 
4 1/2 103 2 5 
Emprunts 5 "0/0 . . . . 10V 7 5 

2) MAI 
3 0/0 7« 30 
« 1/2 . . . . : . . 103 00 
Emprunts 5 0 / 0 . . . . 109 85 

C O I I M 
«an J« 

74. 
110 
73 

9 
3 Oit 

ur 
40 
02 
f,5 
80 

». 

540 » 
651 25 
756 25 
367 50 
193 75 
745 » 
607 50 
393 75 

22 MAI 
Service particulier du Journal Je Rout.rn.ix. 
Actions 

• 
• 

• 
• 
• 
1 

• 
• 
» 

« 0/0 
Actions 

• 

Banque de France 
Socié. gêné. 
Crédit foncier de 
France 
Chemins autrichiens 
Lyon 
Est 
Ouest 
Nord 
Midi 
Suez 
Péruvien 
Banque ottomane 

(ancienne) 
Banque ottomane 
(nouvelle) 

Londres court 
Crédit Mobilier 
Turc 

3065 00 
453 00 

745 Où 
533 00 

104 5 00 
6S0 00 
720 00 

1377 00 
825 00 
748 00 
15 ï'i 

000 00 

365 00 
251 55 
158 00 

9 55 

DEPfiCHES COMMERCIALES 
New-York, 22 mai. 

Change sur Londres, 4.85 50; change 
sur Paris,5,13 75. 

Valeur de l'or 100 75. 
Café good fair, (la livre) 16 1/2. 
Café goed Cargos», (la livre) 17 1/8. 
Marché carme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauften et C*, 
représentés à Roubaix par M. B'ilteau-Gry-
monnrez : 

Havre, 22 mai. 
Ventes : 800 balles. Demande mo

dérée. Marché ferme. 

Liverpool, 22 mai. 
Ventes: 10,000 b. marché soutenu. 

Manchester, 22 mai. 
Mtrché raffermissant. 

New-York, 22 mii . 
New-York. 1 1 1 / 8 . 
Recettes 10,000 b. 

New Orléans low middliog 78 1/2. 
Savannab » • 75 0/0. 

ROUBAIX, le 22 MU 1878 

Bulletin du jour 
La commission sénatoriale, chargée 

d'examiner le projet de loi relatif à la 
création de Rente 3 û 0 amortissable, 
a terminé ses travaux et le rapport a 
été déposé hier sur le bureau du Sénat. 
LA discusaion de cet important projet 
viendra dans les derniers jours du 
mois. 

Le rapport conclut à l'adoption du 
projet de M. Léon Say et la haute As
semblée devra forcément émettre un 
vote conforme. 

Cette émission de rentes a pour but 
de faire face aux dépendes résultant du 
rachat des compagnies secondaires de 
chemins de fer. Le Sénat, qui a approuvé 
ce projet de rachat, ne peut manquer 
de donner au gouvernement les res
sources nécessaires pour faire face aux 
dépenses qu'il entraînera. 

On croit cependant que le débat sera 
très-vif, les financiers éminents qui 
siègent à la droite du Sénat vont natu
rellement discuter mûrement un projet 
qui constitue une • innovation sur les 
conséquences de laquelle on a besoin 
d'être fixé. 

Beaucoup dé bons esprits, sachant 
avec quelle facilité se sont classés les 
emprunts de 1871 et de 1872 auraient 
voulu que l'émission actuelle eût lieu 
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Annonces : ht ligne. 
Réclames : » . . 
Faits divers : » . 

On peut traiter à forfait pour let abonne-
oien:s d'annonces. 

Les abonnements et le* annonces sont 
renie» a Roubaiir, au bureau du journal, 
a Lille, chex M. OTAHRS, libraire, Grande-
Place; à Parte, chex MM. H AVAS , LAFITTS 
• T C-, 34, rue Ni.tre-Dame-des-Vietoirua, 
(place de la Bourse); à lima:cites, à 
H T > M W DO POTLicrré. 

en racle a 0 9. Mais cette combinaison 
est impossible, le S O.rj est aux envi
rons de 110 francs, taux évidemment 
fort avantageux pour le Trésor, mais il 
n'est nullement prouvé que les capitaux 
disponibles consentiraient à accepter ce 
type. On sait, en effet, que le gouver
nement a le projet bien arrC-té de pro
céder à la conversion de la Rente 5 0/o 
dès que les circonstances le permet
tront. A cet égard, il n'y a pas le moin
dre doute; par conséquent, on ne pou
vait choisir la Rente o 0/o pour la 
nouvelle émission. 

Or, le ministre des finances a préféré 
la Rente 3 0 0 qui a un marché aussi 
large que le b 0/o qui est entré depuis 
longtemps dans nos moeurs et dans 
no3 habitudes. 

L'amortissement en 7 b ans a cela de 
bon qu'il coïncide avec l'époque, où 
expireront les concessions des grandes 
compagnies de chemin de fer dont tout 
le matériel fixe et roulant deviendra 
la propriété de l'Ëlat. 

L'expérience des trente dernières 
année en matière de chemin de fer, 
permet d'espérer que les lignes médio
cres ou mauvaises aujourd'hui pourront, 
dans un temps plus ou moins prochain 
donner des recettes fort rémunératrices. 
Les lignes qu'il s'agit de rachetés ont 
un trafac fort peu satisfaisant puisqu'il 
suffit à peine à payer les frais d'exploi
tation, mais elles traversent des con
trées riches, des régions agricoles, 
viticoles, industrielles ou commerciales 
dont la .prospérité ira en cioissant. La 
ligne ferrée nouvellement établie pro
fitera surtout do celle amélioration 
lorsqu'elle aura créé de nouveaux 
débouchés et lorsqu'elle sera reliée aux 
autres grandes compagnies qui lui 
apporteront des éléments considérables 
de transit. Si le présent de ces affaires 
est très-précaire, l'avenir est olus ras
surant et il est probable qu'avant peu 
d'années, la plupart des lignes rache
tées seront une source importante de 
revenus pour l'Etat et suffiront et au-
delà pour faire face aux arrérages du 
3 0 Ô amortissable qu'il s'agit de 
créer 

Li candidature officiMb* tous lcmiuhtère 
dq 13 rJécrtnbre 

Il noas paraît édifiant de mettre sous 
les yeux des hommes de boiine foi 
.quelques révélations apportées à la I 
tribune par M. le comte Albert de i 
Mun, député du Morbihan. Ou y verra ! 
comment certains agenls de l'adminis- ! 
Iration actuelle comprennent et prati
quent l'abstention électorale. Pendant | 
que la Chambre des députés faisait a t - | 
tendre sept mois l'examen de soné lec - 1 
tion à M. le comte de Mun, élu avec 
quatre mille voix de majorité sur ses 
deux concurrents réunis, le sous- ! 
préfet de Pontivy, qui savait saDs doute 
a quoi s'en tenir sur les intentions de 
la majorité, le sous-préfet de Pontivy 
patronait la candidature de M. le 
docteur Le Maguet, nommé, en 1 8 7 1 , 
par la Commune de Paris, —médec in -
majoi du 94e bataillon de l'armée de 
l'insurrection. Nous laissons la parole 
à M. le comte de Mun : 

M . l e c o m t e A l b e r t d e Mai l . — Je ne 
m'arrêterai pat, M> SMCU'8 sur les mesures 
générales prises par l'adiuii istration. ni sur 
le déplacement du juge de paix de Pontivy, 
réduit, par cette disgrâce qu'il i,e pouvait ac
cepter, à Ja situation la plus pénible, ni sur 
la mise à la retraite d'un percept> ur soupçon
né de sympathie pour moi, ni sur la démis
sion forcée, du receveur particulier, ni sur les 
menaces adressées à tous 1rs fonctionnaires 
suspects. 

Ii y a. à l'heure qu'il est, dans l'arrondisse
ment de Pontivy, une sorte de terreur orga
nisée, tt la délation y est déchaînée. ^Excla
mations ironiques à gauche et au centre;. 

Oui, Messieurs ! quiconque est soupçonné 
d'avoir quelque sympathie pour moi ou four 
les idées que je représente est immédiatement 
dénoncé, et souvent sans miséricorde !On dit 
de ceux-là, — c'est le langage de M. le sous-
préfet de Pontivy, — « qu'ils sont de la clique 
cléricale.» Mais je ne veux pas insister, et je 
me borne maintenant à donner la parole aux 
témoins dont j'ai les d-po-i i o n s . . . et u-eme, 
si vous le voulez, je m'arrêterai après le pre
mier, cela sutura ; voua verrez. 

« (misent!, 2o mars. 
» Nous, soussignés, CONSEILLERS MU

NICIPAUX de la commune de GuiscrilT, cer
tifions que le . 4 mars 1878, M. L) mangeai, 
sous-préfet de Poutivy, nous a convoqués et 
réuuis, a trois heures de l'après-midi, d ins 
la salle d« la mair>, où il nous a tenu uu lan
gage plus qu'étonnant dans m bouche. 

» Il a commencé par t"ie violente diatribe 
contre M. de Mun, notre député ; ce qui nous 
surprenait étrangement D'après lui, M. de 
Mun est an homme de rien. (Interruptions à 
gauche et au centre). 

Comment 1 vous ne voulez déjà plus enten
d r e ? . . . 

Ayaitche.— Si ! si 1 — Continuez. 
A droite. — O il ! > ui I — Continuez ! — 

C'est «Uti-.nt I 
M. l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Je con

tinue. 
« D'après t ji. M. le comte de Mun est un 

étranger qui ne peut défendre les intérêts du 

pays qu'il représente, on homme qui nous a 
éié imposé, non par les prêtres ni par les 
hommes influents du pays, mais par les Jé
suites. . . 

» Comme le conseil, qui connaît M. de 
Mun pour l'avoir vu, refusait de souscrire à 
ces paroles, le sous-préfet, visiblement ému, 
po ir n<- pas dira en colère, nous dit avec rté-

Eit : M. de Mun est donc votre homme ? Eh 
ien, nous vous le renverrons ! . . . C'était sous 

annoncer d'avance l'invalidation de notre dé-
pu-é. » (Kxikrmtion* à gauche). 

.1 droite. — Très bien 1 très bien I 
A yauche.— Le sous-préfet b'a pas pu tenir 

un aseil lar>s? g»I 
M. la c o m t e A l b e r t d e Mun.— « Ensuite 

M. la .-ous-p-efet nous fit un éloirn pompeux 
de M. le docteur Le Maguet, qu'il compte 
fans donre nous imooser. M. Le Maguet, voi
là un homme cauable .'... un homme du piys . . . 
qui a gar-ié les vaches, comme vous.. . qui est 
allé à Paris compléter son é lucation... qui s'y 
est mii à étudier la médecine et s'e-t tait - e -
e v o i r doueur. M. de Mun est-il capable d' n 
faire autant ? Non, >ans doute, M. le Maguet, 
voila l'homme qu'il tant...» 

Ce n'est pas un fait isolé ; i'ai sous la main 
tout un dossier plein de déclarations pareil
les . 

M. l e c o m t e A l b e r t d e M u n continue sa 
lecture : 

« Le jour du tirage au sort à l u é m é n é , le 
tirage étant terminé, le sous préfet retint les 
maires du canton et leur dit que tous ceux 
qui lui feraient de l'opposition seraient brisés 
par lui ; qu'il fallait voter pour M. le docteur 
Le Maguet, qui, dit-il, est un ami.possèdeure 
riche ré-idence à Paris,a beaucoup d'influence 
et peut faire l'impossible pour le pavs, tandis 
qu^ M. de Mun ne peut rien Puis s'adressant 
directement à l'un des maires présents, il 
1 ii ret rocha d être le partisan de M. de 
Mun. » 

— Et savez-vous comment tout cela se ter
mine ? A chacune de ces tournées, après les 
violences contre moi et les éloges d- mon 
concurrent, ce sost des insulte* a la religion. 
(Nouvetie» exclamations à gauche.) Si je le dis, 
c'est qne j'en suis sûr. 

Un jour entre autres aprè-» une de pe* réu
nions, comme il passait dans les rues bourg, 
ayant avec lui le maire et 1 s conseiller» mu
nicipaux, et qu'on arrivait devant le ca lvaie 
qui est au milieu du bourg, le sous-pnélet. ÎC 
tournant du côté du maire, lui dit : « Vous 
saluez encore les croix vous autres ? Ne f n u s 
pas ai tentinn. alors 1 No • ne saluons jamais.» 

Veié nombreuses à gauche. — L'enquête 1 
l'enquête ! 

In membre. — L'enquête seule dira si tout 
cela est v n i 1 

M l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Et un 
autr. jour, dans u> e commune voisine, il s'en 
va pour eiaminer les travaux de construction 
d'une m i oo d'éoole, et, comme il trouve 
qu'il y a un reproche a adresser à Pentrepre-
nt-ur. il se tourne vers lut et devant tous les 
hommes qui «ont là, il lui dit : « Comment ! 
c'esi vous, un mange r de bon Dieu, qui fai
tes les choses si mal ? » (Interruptions a gau
che.) 

A gauche et au centre. — L'enquête! l'en
quête ! 

M. l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Eh 
bien, jr fais a^pel à mes <o lègues û» la Bre
tagne: il faut avoir vécu dans ces paroisses où 
il n'y a pas un seul p-.ysan qui oserait passer 
devant la croix sans 'a sa luer . . . (Applaudis-
M mtnts à droite!, cù, à côté de la croix neuve 
qui s'élève, il y a les déb 1s de celle qu'on a 
renversée en 179t; il tant avoir vu tout cela 
de près pour comprendre ce que de pareils 
actes, de la part d'un fonctionnaire, peuvent 
s ulev- r d'indignation da u s la population ! 
(Applaudissements à droite. Interruptions à 
gauche.) 

M. D e s c h a n e l . — Où sont les preuves ? 
M. A l b e r t J o l y — N o m disons que rien 

de tou> ce.a n'est «rai ! 
A gauch et an an Ire. — Non 1 Non 1 
M. l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Voilà., 

I t i i i m i w o - o u * se passe dans l'arrondisse
ment de Pontivy. 

Et q auo c t U aura duré pendant des mois, 
quand on aura gagné la fin de l'année, alors 
on prononcer mon invalidation; et pu s on 
nous dira qu'il n'y a pas de candidature offi
cielle, et on nous lira les circulaire* plus cor
rectes qui recommanderont expressément aux 
fonctionnaires de s'abstenir de toute préférence 
en laveur des candidats ! 

Après cela, vous nous parlez de liberté élec
torale et d» re-pect des consciences. Le res
pect des conseif 'ic s , Messieurs, savez-vous 
ce qu'on commence à en di'e daDS le pays? 
(Bruit à gaur'ie et f i centre.': 

M. C h a r l e s F l o q u e t . — Vous craignez 
l'eiiq-ê e I 

M l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Vous 
a'.li z voir que je ne ia crains pas. 

Savez vnus ce que l'on commence à d i r e . . . 
M C h a r l e s F l o q u e t . — Vous ne voulez 

pas quMie se fass-. et vousnous apportez des 
commérages. 

M. l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Savez-
vous ce q Ton commence à dire dans le p^ys ? 
On dit qu'il ne s'agit pas là d'une question de 
personne, qu'on est impatient de cette persis
tance du Morbihan à se soustraire à la propa
gande républicaine; qu'on est impai ent de 
voir persister le sentiment catholique qui, par 
trois loi3 , s'est affirmé sur. n in nom. Et on 
dit que ce n'est pa» I homme qu'on veut inva
lider, mais la cause: que ce n'est pas une él> c-
lion qu'on veut soumettre à l'enquête, mais 
que c'est le catholici-me contemporain. (Ex
clamations à gauche et au centre.) 

Nous regrettons de ne pouvoir re
produire en son entier ce discours 
dans lequel l'éloquent orateur a démon
tré l'inanité des imputations portées 
c o n t r e s o n é l e c t i o n ; n o u s v o u l o n s a u 
m o i n s e n d o n n e r la c o n c l u s i o n : 

M, l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Je di
sais, messieurs, pour eu Unir avec ce sujet, 
que ce qui émeut s irtout dans le nom de M. 
Uambetl.t, c\st. moins tn .ore tous ces souve
nirs que le cri de guerre contre le catholicis
me p-ir lequel il a résumé votre po itique. 
(Interruptions à gauche et au centre . Ce cri 
a retenti au fond du cœur dos Bretons. 

C'est pour cela que tout ce pays s'est levé 
et s'est tourué de mon côté; c'est pour cela 
que, d'un bout de la France a l'autre, tous 
les catholiques te lèvent aussi et se détour
nent de vous ! 

M. N a d a u d . T - VOUS ne croyez pas un 
mot de ce q u e vous dites ! (Vives rumeurs à 
droite.) i 

Plusieurs voix & droite. — A l'ordre I a 
l'ordre ! 

Un membre à droite. — Ou insulte l'ora
teur 1 

M. l e p r é s i d e n t . — Monsieur N«daod, 
la parole que vous venez de prononcer vient 
mal à propos et elle n'est pas parlemen
taire. 

M. d e B a u d r y - d ' A a s o n . — Ah ! L'inter
ruption vient de la gauche : elle ne mérite 
p»s un rappel .'. l'ordre 1 

M. l e c o m t e A l b e r t d e M u n . — Voilà 
messieurs, ce que voire enquêie va mettre en 
lumière: et je le répète.quoi que vous fassiez, 
il faudra que vous comptiez avec cette mino
rité, déformais attachée à vus pas. (fnterrup-

t y w * à gadehe. — Mouvements divers.) 
"Et. truaad vo i s ne l'entendrei plus, quand 

vous aurez acheva de la réduire au silence. 
c'e«t alors qu'elle vous reviendra plus redou
table que jamais et que vous ressentirez la 
faute qu» vous avesWaite.Cette minorité,vous 
en vivez aujourd'hui, parce que, l'ayant sur 
vos yeux, vous E » songez encore qu'à vous 
unir pour la combattre. (Anplaudiss'-ments à j 
droite.) Mais quand vous aurez définitivement I 
étouffé sa voix, alors il raudra bien vous re- i 
garder les uns les autres, et ce sera pour nous 
je com • 'cément de l'espérance I (Interrup
tions à gauche. — Mouvements en sens di- ' 
vers.) ! 

Pendant que je vou* parle, je me souviens 
d'un -'iscours de M. le cojnte.de Serre, qui a 
l'air d'êtr» fait vour vous. Il disait : 

« Dans les premiers temps de la Révolution, 
le« hommes dq jour dirent aux hommes de 
la veille : « Vous n'êtes pas nationaux,retirez-
vous 1 » Bientôt vinrent les hommes du len
demain, et par d'aussi bonnes raisons, ils 
éloignèrent les hommes du jour, pour être 
bientôt après chassés eux-mêmes par des 
nouveaux venus. 

« Tous les intérêts légitimes se trou
vant alors en dehors de la représentation, les 
Assemblées ne purent maintenir leur autori
té. . qu'en opprimant tout ce qui n'était plus 
représenté par elles, et à mesure qoVllfs 
s'épuraient la violence augmentait dans leur 
sein.» 

Vous en êtes là, messieurs; vous avez mis 
hors la Datio ' les hommes d e l à veille; les 
hommes du lendemain sont là qui vous atten
d e s . (Applaudissements sur plusieurs bancs 
k droite.) 

Et maintenant votez l'enquête, c'est moi 
qui vous v convie, i Ah ! ah 1 à gauche.; Ce 
sera peut-être pour ma cause une épreuve de 
nlus; maisqu'importe, si c'est aussi pour vous 
un pas de plus vers votre ruine I (Applaudis
sements à droite. — L'orateur, en retournant 
à son banc,est entouré et vivement félicité par 
ses collègues de la droite.) 

L a e a t a H l m n h e d e l a r u e 
D é r a n g e r 

Oo lit dans la Gazette des Tribunaux : 
« Les travaux de déblaiement ont été 

continués, dimanche et lundi, avec la 
plflB grande «elivlté. 

» Dimanche, vers une heure, on a 
découvert un amas de chairs informes 
d'où s'exhalait une odeur putride ; c'é
tait le. corps de la bonne du gérant, M. 
Mathieu. Il a été transporté à la Mor
gue. 

» C'est (rrâce à une bagne que la dé
funte portail, et qui a été reconnue par 
M Mathieu, que l'identité a pu être 
établie. 

o Aujourd'hui, à midi quarante-cinq,' 
M. Clément télégraphiait » la préfecture 
de police qu'un nouveau cadavre venait 
d'être découvert dans la cave de la mai
son n" 22. Tout aussitôt, M. le préfet 
de police ai rivait rue Biranger, et s'y 
rencontrait avec MM. B ugnon. ^ub«ti-
tut du procureur de la République ; De-
lahaye, juge d'instruction, et Ansart, 
chet de la police municipale. 

» Le cadavre que l'on venait de dé
couvrir était celui de Mme Mathieu. 11 
était couché sar le do3 et les bras éten
dus de chaque côié du coip*. 

» Mme Mathieu a été retrouvée dans 
le coin à droite du magasin, là où se 
trouvait uu bureau, sur lequel Ions les 
soirs elle mettait sa comptabilité à jour. 
Elle a do ic été certainement surprise 
par la catastrophe au moment où elle 
se livrait a eon travail habituel. A cote 
d'elle se trouvait une larop>\ qu'on dit 
être une lampe a pétrole. C'était vrai
semblablement la lampe qui servait à 
l'éclairer et qui devait eue tur sou bu
reau. 

» Par la place où a été retrouvée cette 
lampe, ou doit supposer qu'elle n'avait 
pas été déplacée. Ce ne pourrait donc 
pas être elle qui aurait été la cause 
même indirecte de l'explosion. 

» Le corp* a été immédiatement trans
porté à la Morgue par le fourgon du 
poste central de l'arrondissement, et 
c'est à la Morgue seulement que M. 
Mathieu pourra reconnaître sa femme. 

» Dimanche matin, a onze heures, ont 
eu lieu à l'église Notre-D^me les ob
sèques de : 

» 1° Mme Philippon, née Duparc, 
âgée de cinquante-neuf ans, blanchis
seuse; 

» 2° Mlle Cécile Baraillé, sanièce,âgée 
de vingt deux ans ; 

» 3» Mlle Brelle. 
» Le service a été célébré dans la 

grande nef, au milieu d'une foule con
sidérable, t t s'est terminé a une heure. 
Le cortège s'est mis en marche pour se 
rendre au cime'ière d Ivry suivi de eix 
cents personnes, parmi lesquelles on 
remarquait MM. Albert Gigot, Ansart et 
M. le directeur de l'assistance publique; 
le deuil était conduit par M. Philippon, 
sa fille, son neveu, et par M. Brelle et 
ses cinq enfautp. 

» A la sortie de l'église métropolitai
ne , le funèbre cortège a rencontré un 
autr? convoi, celui de Mlle Mermillod-
Devotiuas-eaux, blanchisseuse, &*ée de 
vingt et un ans-, également victime de 

la catastrophe et uom le service «van 
été célébré à l'église Sainte-Elisabeth. 

» Les cercueils ont été déposés dans 
quatre fosnes contigue*. L'adjoint au 
maire du troisième arrondissement a 
prononcé quelque paroles qui ont vive
ment ému l'assistance. 

» A neuf heures et demie du matin, 
avaient eu lieu les obsèques de Mme 
Vander Higem, demeurant rue du Tem
ple, 187. La victime appartenait a la 
religion juive ; l'inhumation a eu lieu 
au cimetière Montmartre,où M. le grand 
rabbin de France, I?idor, a prononcé 
une courte allocution. 
- » K.jiij, le soir, à quatre heures, out 
été célébrées le» obsèques du jeune ou
vrier charron, Dïdavanne. 

» A la tête du convoi-, on remarquait 
M. L^père, sous-pecrétaire d'Etat à 
l'intérieur, et M. Gigot, préfet de po
lice. 

» L", corps de Mlle Luçon, blanchis
seuse, également une des victimes, a 
été, hier matin, à huit heures, trans
porté de la Morgue à C ohy-la -Ga
renne. 

» Vers une heure, on a amené à la 
Morgue le cadavre d'une femme dont 
l'identité n'a pu être ju3qu"ici consta
tée. 

» La souscription organisée en faveur 
des victimes dépasse 50,000 francs. La 
plupart des théâtres se déposent à don
ner des représentations au bénéfice des 
victimes, et déjà le théâtre de la Galté 
a donné nn exemple d'autant plus loua
ble qu'il venait de rouvrir ses portes 
avant-hier seulement. 

» Dimanche, aux courses, les book
makers ont fait entre eux qune quèie 
dont le produit, qui s'élève k plu* de 
1 500 francs, a élé versé entre les 
mains de M. le maire du 'i' arrondisse
ment. 

» On nous apprend à* l'instant qu'un 
service funèbre sera célébré dan*? quel
ques jours h Notre-Dame pour le repo3 
de l'âme des victimes. » 

On nous écrit de Paris : 
« Aujourd'hui mardi, à onze heure?, 

a été.céléhré à l'église Sainte Elisabeth, 
un service i»olonuel pour les victimes de 
l'explosion de la rue Bérariger. MM. de 
Marcère, Albert Gigot et Wrgniand 
avaient pris place dans le chœur ainsi 
que les maires et adjoints du 3* arron
dissement. M. le président de la Répu
blique i«'était frit représenter par M. de 
Beikhein, un de ses officiers d'ordon 
uat) ce. 

» L'église était comble et une foule 
nombreuse a stationné pendant la céré
monie dans les rues avoisinantes. » 

Uu dernier mot sur la catastrophe de 
la rue Béranger, en attendant que le ré 
sultat de l'enquête sur les causes de 
l'explosion soit connu : 

Les perles matérielles sont estimées 
à trois millions environ. 

La souscription publique en faveur 
des victimes a dépassé, hier, le ch.J.e 
de 80 00 0 franc?. 

A la mairie, on espère qu'avec le pro
duit des troncs, des soirées données-pur 
les théâtres et des conférences, la sorn 
m- rp restera pas au dessous de 150.000 
francs. 

S f M A T 
Séance du 21 Mai 1878 

Présidence de M. d'Audiflret-Pasquier. 
La séance est ouverte â 2 h. 1/2. 
M ANCKL dépose un rapport de la 

commis-"" d'«» lauêt"* sur l'indu^rie. 
M. de Freycinet dépose : 
1" rju»|Mv|< l u c 101 i^ '^nt déclaration 

d'utilité publique pour deux chemits de 
f i r de Leus à Don e» à Armentières, et 
de Valenciennes au Cateau ; 

2*Uu projet de loi pbrtant modifica
tion du tex'e de la loi du 21 avril 1810 
sur le régime des mines : 

M. le général Bo.el ministre de la 
guerre; dépoce : t° un projet deloi poi-
lant une allocation de 30 fr. par mois 
pour les capitaines, lieutenants et sous-
lieutenants en garnison dans le rayon 
de l'octroi de Paris pendant la durée de 
l'Exposition universe"e. 

M. Varroy dépose, au nom de la 
commission des finances, le rapport 
sur le projet de loi autorisant le minis
tre des travaux publies â entreprendre 
l'exécution des travaux de superstruc
ture de chemins de fer énoncée à l'arti-
1" de la loi du 16 décembre 187 5 et 
aux articles 1 et 3 de la loi du 31 dé
cembre 1875. 

M. le ministre dépose tn outre des 
projets de loi portant ouverture d'un 
crédit pour le rachat de divers chemins 
de fer et la création pour la même 
somme d'un fonds de rente 3 0/0 amor
tissable. 

Mgr Dupanloup monte à la tribune : 
il expose dans quelles circonstances l'i
dée du centenaire est née dans certains 
journaux, comment elle a été mise en 
oeuvre par un comité d'initiative, com
ment des crédits ont été votés par des 
conseils généraux et municipaux, com
ment enfin on a invité à cette sorte de 

ifiir liai. • «ir le » p r w h •> l dt s ua -
lions étra> ̂ ères. 

L'orateur cite alors de» extrait- de 
journaux d où il résulte qu'on a voulu 
répéter le cri de Voltaire contre la 
Christ et le christianisme. 

Il prend à partie le volume appelé le 
Monument du Centenaire; il déclare 
que ce livre ira d*i»i» ctiaqun famille,et, 
quand ii y sera entré, les églises se 
vidoroai. (MwsrmierH à droite). 

Il affirroe que ce volume est la quin-
tescence des attaques les p'us violentes 
et les obscènes de Voltaire contre la 
religion. 

L'orateur ajoute que cette publica
tion constitue un outrage à la religion, 
qui doit être puni par les lois. 

Il termine en réclamant le refus de 
l'eetampils peur ce volume. (Applaudis
sements à droite). 

M. Dufaure répond à MgrDupanloup. 
Le ministre dit que le gouvernement 

s'est préoccupé du caractère de la fête 
du centenaire, quand il a vu qu'elle 
prenait un caractère national. 

Quant au Volume, ajoute M. Dufaure, 
j'ai examiné avec le procureur la 
question des poursuites. 

La réponse a été négative ; quant à 
l'extrait, qu'on a rendu plus notoire en 
le lisant à la tribune, je partage les 
opinions de Mgr Dupanloup ; mais on 
ne peut poursuivre Voltaire devant le 
jury. 

M. D ifaure reconnaît que Voltaire a 
amené un adoucissements dans la so 
ciété. 

«Et Ro.-bach», s'écrie M.de Larcinty. 
La gauche crie : A l'ordre ! 
M. D.ifaure dit que Voltaire a subi 

l'influence pernicieuse de la société mo
derne et vice-versâ. 

Les œuvtes de Voltaire,ajoute le pré
sident du conseil, sont dans toutes les 
bibliothèques, et le Gouvernement n'a 
pas cru devoir empêcher une nouvelle 
publication. Quant à l'estampille, au
cune demande n'a été faite ; mais le 
Conseil s'en occupera, f La gauche ap
plaudit'. 

M. Pelle tan dé rose le rapport de la 
commission charge d'examiner le pro
jet de loi relatif à la réorganisation de 
la confession d'Augsbonrg. 

Le t énat adopte le projet relatif au 
cnmul de la solde des militaires avec 
les traitements ou pensions pour les mi
litaires de la réserve ou de l'armée ter
ritoriale. 

Il adopte ensuite en deuxième délibé
ration le projet cooeernant la construc
tion (de maisons d'éjole et s'ajeurne 
à vendredi. 

Li séance est levée à i heures. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

Séance du 21 mai 

Présidence de M. Jules Grévy. 
La séance est ouverte à 2 h 1/2. 
M. SAINT MARTIN est valide 
M. de Freycinet, ministre des tra

vaux publics, dépose un projet de loi 
relatif à la déclaration d'utilité publique 
du chemin de fer de Mende au Puy. 

La discussion de l'élection de M. 
Lucinge est renvoyée â samedi. 

M. Naquet dépose une proposition 
de loi relative au rétablisseaet du di
vorce. 

L'ordre du our appelle la suite de la 
discussion sur la proposition de loi ten
dant à porter la pension de la veuve 
ou les secours des orphelins d'un mi:i-
la ireon d'un marin au tiers au lieu du 
(iisrt du maximun de la pension de re-
iraite d'ancienneté dont le mari ou le 
père était titulaire. 

M. Pronst demande le retrait de l'ur
gence, 1* quel est mis aux vo x et pro
noncé à la majorité de 270 vi ix contre 
M7. 

La Chambre décide qu'elle passera à 
une seconde délibération qui s'ouvrira 
lundi prochain. 

La Chambre vote un crédit de 10 0.0 0 0 
francs pour les instituteurs. 

Elle dir cote l'élection de M. Dutreil, 
dont 1: rapporteur demande l'invalida
tion. 

M. Dutreil défend aon élection. 
M. Merlin, rapporteur, soutient les 

conclUKiens du bureau. 
L'élection de M. Datreil est invalidée. 
M. Laisant demande la mise à l'ordre 

du jour de jeudi de la proposition rela
tive à la réduction de la durée du ser
vice militaire à 3 ans et la suppression 
du volontariat d'un an. 

La mise à l'ordre du jour est rejetée 
par 207 voix contre 155 sur 362 votants. 

La Chambre valide l'élection de M. 
Joliboi» à Saintes. 

La discussion de l'élection de M. de 
Saint Paul est commence, mais la Cham
bre n'étant plus en nombre vote le ren
voi à jeudi. 

La fcéance est levée à 7 h. 05. 
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